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Question écrite n° 73235

Texte de la question

M. André Aschieri appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur un procédé contestable de détournement
de l'article 10 de la loi du 29 juillet 1981 sur le dépôt légal. Certaines associations répertoriées dans le rapport
parlementaire sur les sectes de 1996 déposent des publications comportant des accusations diffamatoires et ne
mettent en vente ou ne diffusent ces publications qu'au terme du délai légal permettant aux personnes mises en
cause de saisir la justice. Il lui demande quelles mesures législatives ou réglementaires pourraient obvier à ce
détournement de la loi.

Données clés

Auteur : M. André Aschieri
Circonscription : Alpes-Maritimes (9e circonscription) - Radical, Citoyen et Vert
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 73235
Rubrique : Ésotérisme
Ministère interrogé : intérieur
Ministère attributaire : intérieur

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 18 février 2002, page 844

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE73235
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA294

